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ARTICLE 19

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« III. – Au premier alinéa de l'article L. 613-3 du même code, la date « 1er novembre » est
remplacée par la date : « 15 octobre », et le mot : « mars » est remplacé par le mot : « avril ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement vise à étendre la période de la trêve hivernale pour permettre aux locataires
menacés d'expulsion d'être relogés.


